
Réunion d’information syndicale  

Mouvement départemental  
 

Mercredi 20 mars 2019 à 9h30 
Ecole élémentaire Denfert-Rochereau 

92 rue Denfert Rochereau 
92100 BOULOGNE BILLANCOURT 

 
 

 

- Chaque enseignant du 1er degré a droit à 3 demi-journées 
d’information syndicale par an.  
- Vous pourrez récupérer les 3 heures de la réunion d’information 
syndicale sur le temps de concertation (conseil des maîtres, con-
seil de cycles, animations pédagogiques, …) à l’exception des con-
seils d’école.  
- Pensez à prévenir votre IEN de votre participation à la réunion 
en remplissant le document joint.  

SE-Unsa 92 
8 bis rue Berthelot 
92150 SURESNES 

01 45 06 67 66 / 92@se-unsa.org 



Ecole : ……………………………………… 

Coordonnées école : ………………………………… 

    ………………………………… 

 

 

A Monsieur/Madame l’Inspecteur de la ……… circonscription  

 

 

………………………, le ………………………  

 

 

Objet : participation à une réunion d’information syndicale  

 

Madame, Monsieur,  

 

Nous avons l’honneur de vous informer que, conformément au décret n°82-447 du 

28 mai 1982 relatif au droit syndical dans la fonction publique, nous participerons à 

la réunion d’information syndicale organisée par le SE-Unsa 92  

 

le mercredi 20 mars 2019 

de 9h30 à 12h30 

à Boulogne-Billancourt 

 

Nous vous prions d’agréer, Madame / Monsieur l’Inspecteur, nos salutations respec-

tueuses.  

 

 

 

NOM - Prénom 
Récupération sur : conseil de cycle, conseil des 

maîtres, animation pédagogique du ... 
Signature 

      

      

      

      

      

      

      

      


